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PRXSIDENCE DE L:\ REPUBLIO.UE

DECRET No 8fJr09 du 17 Novenbre t98J

LE PRESID}iNI DE I,,A REPLELIAIE,
CIIEF DE LIEIAT, PRESIDEM UJ
OONSEIL HffiCUTIF NATIONÀL,

VfJ Lr0rdonnance No ?7-32 du 9 Septembre 1ÿ'l portant promulgation
de la Lot Fondamentale de 1a République Populalre du Bénln et
la Loi No 8r-OO1 du J Févrler 1981 qui 1ra complètée ,

VIJ Le décret No 82J+41 du 50 Décembre 1982 portant corposltlon du
ConselL D<écutif Natlona1 et de son Conité Pernanent ,

VII La Lol No 82-{08 du JO Décembre 1982 réglssant 1es rapports entre
LrEtat, Ies Soclétés drEtat, Ies Soclétés drEconomle Mlxte et
cel-les dans lesqueJ.les 1rÊtat a une pri.se de partlcipatlon et
flxant leurs modàlltés de gestion ,

11] Le décret No 75-217 du 17 Septembre 1975 portanl approbatlon des
Statuts de Ia Société Natlonale pour ltlndustrle des Corps Gras ,

SUR proposltlon du }ilinlstre de 1-tlndustrie, des Mines et de I rBxergie

LE ConseiL B<écutif Natlonal entendu en sa séanoe du 5 Octobre 1981t

t

Artlcle 1 er.- Sont approuvé
1 I Industrie des Corps Gras

Article f.- Le présent décret

Àrtlcle 2.- Le Ministre de lrlndustrie.
et Ie Mrnlstre oes !,1-nances sont Çnarges,
de l- I exécution du présent ciécret.

1

des Mines et de 1rE)ærgle
cha cun en ce qui 1e concerne,

s les Statuts de la Société Nationale pour
(S0NTCOG) te]-s gu I annexés au présent décretr

rieures èontraires, sera pub11
qtui abroge toutes dispositions anté-
é au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, 1e 17'No1&bre 19

,i
par le Président de 1a République

Clref de ltEtat, Président du Conse
Exécutif National, I

Mathieu KBREKOU

portant approbatlon des Statuts de La
, Soclété Natlonale pour lrTndustrie des

Cclps Gras (SoMcoê). '^,, 
' 
-

,I, i'
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Le Ministre de ltfndustrie des
Mlnes e de J. rEnergie

Le Ministre des Financês,

I

i

Barthélémv OHOUENS.- AMOUSSOU
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DICP 10 SONICOG 8 JORPB 1.-



l 'I1{D]STII,TE DE,'J CORPS C.RAS

TIT|UT Pillll,T]ER

t:.q SI]JGE SOCIAL. OBJET. CÀP]TAL SOCIAL

Article 1er"- r-l
x-13.,ii-.r-.- --Y. , -
5.) ca ere ô ' L'üilï à
NATI0I{ALE POLrl L
dispositions des

est créé en République Populaire du Bénin une
carâctère :i:nduètriel et cômmercial dénommé nSOCIETE

rIt,tDlj3titrlE DBS COP.PS CR^5u (SONTCoG) régie par 1es
lrrésent: statuts.

Artrc-l-e t.^ Là;ocreté Nationale pour 1-tlndustrie des Corps
6ËîE:-fa pcrscnnalité civile et cle ]-rautonomie financièr

Grras est

Sous réscrve d.es disposltj.ons d.e Ia Loi No B2-OOB du 50
Décembre 1 9ar: :"'i-;:i rsrnt 1es rapports entre J. tEtat, 1es Offices, 1es
Sociétés d:I'.'it, ics Socidtés dtEconomie lUixte et ce1Ies dans -

l-esque1.J-es 11E'Lât a une prise cle participa.tion et fixant leurs moda-'''
l1tés d.e gestiou, el-Ie eierce son activité conforménent ar:x Lois et
usages ré[issr:"'i'b fonctiorrnement cles Sociétés Privées.

Àrti cl e I-c Sj-ègc Sociaf de 1a Société es'b fixé à Cotonou. 11
poul"f i-L e ';r: -t 

-l ere en tout autre lieu du territoire de 1a Répu-
b1i que Popul-:i rr clu Bénin par clicisi.on du Conseil Exécutlf Nationalt
sur proposi'r;: c11 drr Ccnseil clrri.dminis trâ tion.
Arti cf e 4 "^ l,t Sr: i É 'é I pour ob jet :

- I te>qloitation <1es huileries appartenant à L!Etat ;
-r t ^-.-'T- I ' c,"':ro

de 1 1 ap;i'o'. :'- s icm:nen
1 I exportaticn d-Lr surp
de coton, l:'ti1e d I era
savon et leu:'s dérivé

Conseil d :.Adr: l-l:'- s-;.:':-'lJ" on pour fixer 1es condi-tior:b dâns lesquelles
la Socié-té e*icr;..i.r -1.:'a l-es opérations correspondant à son objet
socia]. "

on de toutes usines de Corps Gras en vue
1a population en produits flnis et de
huile de pa1me, huile de palmiste, hui.le

, betrrre de karité, ma;'.garine, glycérine,

- lrassistance technique aux coopératlves <1ranénagcment
rlrrâ1 en ce c,u.i concerne ].es pl.antations dè palmiers s électionnés ;

- g4réral-enent toutes opér'- tions se rattachant dlrectenent
ou lndd,recteilr'; arrr acti.rités cléfinies ci.-dessus ou cle natr-re à favo-
riser ler.-:r deirrel-ol-.o enent, 1e d,ive]-oppement cies industries alimentaires
et stil y a :1. j.c'r, L'r c:éation ,ie soc j. jtés nouvcfles.

A:ô_t i-c1_e-.,5 "- l-r ;:àS1e:,rent :'-nt éri er-rr r]e la Société sera établi par 1e

itati
tde
chide

$r!:."]:.j" - I'e cari-ta1 social est composé initialement :

- P:r l-es inneubles et fe matérief fixe drexploitatlon
appartenant à f tÉ-l;r'r et pris en compte pour 1a ÿal-eur estj-mée au
jour de 1r c-:,.';-i r,l de 1a Société, raler.rr approuvée par 1e Gouverne-,.
ment.

.../...
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- Par une dotation de lrEtat dont 1e montant sera fixé

TITRE II

par décret

- Le capital sociaf pourra -être augmenté ou diminué pgr-
décret pris en réLrrion du Consei-I Exécutif Naticnal, sur propositlon
du Conseil d t Admini strati on.

Sr:r décision de son Conseil dtAdministration, la Société
poura recevoir des dons et legs conformément à 1a légis-';-tion en
vigu.er:r.

CONSEIL D 'ÀD4TNI.STRÀîI0N,
DIR]]CTION GENF,RALE, COI'.1ITE DX DIRECîION.

Article 7.- La Société ltrationale pour ltlndustrie des Corps Gras est
â&Tffi§6ée par un Conseil dtli(Ùii-nistration investi des pouvoirs 1es
r:lus 

-étenAus pour agir entoute circonstance au nom de Ia Société.
ii-i"" exerce dans Ia limite de ltobjet social. Le Conseil d tÀdroinis-
A.iio" àst chargé d.r é1aborer, cle faire appliquer et de contrôler
la Politique Généra1e de J.rJJntreprise .

ta Société lrlationale pour llfndustrie des Corps Gras est
gérée par une Direction Général-è assistée drun Comité de Direction.

Article B.- Le Conseil cl tÀclmini stration est composé comme suit :

- Un Présidc.nt nommé par décret pris en réu:rion du Conseil
Exécutlf National parmi 1es menrbres déalgaés du Consel d rAdministra-
tion et sur proposition Cu i{inlstre de tutelle de fa Sociête ;

- Lm représentant du :'iinistre chargé du Plan i

- un représentant du i'{inistre chargé des Finances ;

- rut représentant Cu liinistre chargé du Travail ;

- un représentant clu l'Iinistre chargé du Commerce ;

- r:n représentant du i'Iinistre châr8é de l t lndustri-e ;

- der.x représentants du Comité de Défense de fa Révolution
(crn) ;

- f,rois reprJsent;nts du Slmdicat ;

- un représentant de Ia Société Nationa1-e pour 1a Promo-
tlon Àgricote ( soirrrRtr ) ;

- un représentant de 1a Direction de 1a Recllerckre
Agronomique.

Les A cir:rinis tr"ateurs sont nommés par décret pris en réul-ion
du conseil Exécutif National sur proposition des Adninistrations ou
oà" ô"g""i"mes quri1.s représentent.t ai:rè s une encluÊte de moralité.

.,./...
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et nravoir subi aucune"àondanu:ation à une peine afflictive ou infa-
mante .

Le Conseif d rAdmini-stration peut consulter tout erpert
dont i1 juge 1e concours utile.

Le Directeur Généra1 cie la Société et 1es eommi'ssaires
aux comptes assistent arx r éunin:rs du conseil d rAdministration avec
voix conseltative .

Article 9.- Le Conseil rl t lt drninistra tion examine et approuve notam-
ment !

- Le, , coraDtes ,1r llxpl-oitation Prévisionnels et 1e .Budget
drlnvestiss"rà"t-È"?"iiior*oi établis par 1a Direction Générale ;

- Les clocurnents cle fin drexercice (inventairet - comptes de

résultats et bi1an, rcrpport <1es Commj-ssaires aux Comftel] '
Article 1o.- Le Conseil c] thcir,rinistration se réunit sur convocation
æ-Ef-E?!; i dè nt ou à 1a clemancle dc la' moitié de ses membres au
àài"Ë"aà*i"i;i;-p; àret chaque fois que lrintérÊt de la Société
ftà"ig", sur 1a dàrnande tles Corùrissaircs ar.rx comptes ou du }li.nistre
de tute11e.

11 ne' peut valablenent délibdrer que si J-e.nombre des
membres prZi."i"-o"-d1il;;;-;;p;e"à"iés atteint au moins 7-es 2/3 du
nombre des Admini strateurs .

En cas dtabselrce du Pr:sidr-nt, 1e Conseil d rAdministration
d.éalgne en son sein urr Pr.::si,-lent d.e seance.

Les rlécisions sont prises à 1a majorité des voix des mem-
bres présents ou viLlablc::rent iepréser:tés et- constatée par .1e -procès-
verbai inscrj.t sur un registre -spé,cia1 et slgné par 1e Président de
s éance .

En cas de partage cles voixr ceile du Président est prépon-'
dérante .

Article 11.- Les Administrateurs ont clroit à des ietons-de présence.
fE-îiôfiTa-?iT est déterminé par ctécret pris en rér-u:ion du Conseil-
fieËùtif National,sur proiosition clu l4inistre chargé de ltlnspection
des Entreprises Püb1io.,ues et Semi-Publiques.

Àrticle 12,- Le Comit{ cle Direction est lrorgane chargé de la gcstion
de Ia 50cl- et e.

11 est l t orge.ne suprême rle déci.sion entre cleux réunions
du Conseil d. I Amini stration.

Le Comité de direction est composé Çomme suit'.:.,. -

Présid.ent : Directeur Généra1

: Dlrecteur Généra1 ÀdjointVice-Président
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Articae 13
du ConseII
f1 est mis

l,leqbl.es ; - Directer.rrs d.e 1a Société t
r:2 Reprisentants rlu Syridicat
;i 2 T] ôhFâêr- r \!Pr !r

na,ror,._rti5llÉrnts 
du comité de Défense de 1a

.- Tje Directeur Généra1 est nornmé par décret p:lis en rdunionExécutif Nationalrsur propositton ou r,tinistr;-a; t itËirËl-"rr-n a Bes lonctions dans 1es mêmes condltions.

- Le Directeur Généra1 -ne peut exercer des fonctions rémuné-rées ou non d.ans aucune _société--coilmà""i.r-., r"àù"triàiiâ-à'i .ut".dans laquelle sa société ou lrDtat n'àutait'p"Ë-a; i,à"îîàiËàtï#.=
Le Directetr Généra1 peut être assisté cif un Directeur

G_énéral_ AdJolnt nonmé aans- ies'ÀàmuÀ 
-rà"r"" et cànartràirÀ -,iù" r.,i.ï1 remplace Ie Directeur Généra1, 

"n .aÀ a;ausenàâ ou-àïImp=à"rrenurrt.

*IË1gfÊJS,:- Le D_lrecter:r Généra1 exerce tous pouvoirs d.e direcf,ionet de gestion de lka société au nom du comité aà oireèiron 
"ôùs rgÀàrr," r

1 o - des at'rri.buti-ons du Conseil d rAdminis tratf-on - ,.

2o - des attributions d.es Comrnissaires aux comptes.

Le Directeur Généra1 a pouvoir de gérer 3.a Soclété etdtaglr gu nqm d.e cett,e d.erni.ère, àracèôrnptir-où â,àùtôriiÀ"-tor"actes et opératlorsrelatifs à s6n objei àt âe-repré;;;t;;-i. soclété.
sous réserve de l r inaliénabtrité d.es immeubles et du maté-riel fixe -apportés par 1rËtat à titré-a; aotaiiôn, -ii-à-"ài.**"nt 

respouvoirs én:mérés airx alinéas sui.vants -tui sont éàonciatiis et nonllnitatifs.
11 décide de tous achats, locations, échanges ,et ariérrationsdes bier. meubles et immeubles ainsi âuÀ-àS^ï:y:.iii;â;;"; "qr""rerti---

concegslons et a1iénations de valeurË dê ra socrete, sous reservede 1a restriction ci-dessus.

. _ âprès avis conforme d.u Conseil cl rAdrninistratj.on et delrautorlté de tuteI1e, i1 décide, aans-te cadre de lrobjet et sousr éserve de s autorisatiors aairini;t;ü;" ;-"à;; ;"i;.Ë, " ;Ë 
=i"' créationde toutes sociétés. ou du concours à ia-io;&;i;;-à;-ioüieËreo.ietaÀl

_ Sous les réserves ci.-dessus etr- après avis conforme du
-conseil-drAdministration'el à; iiàfi;"iie o. tututre, il intéressela.soclété d.ans toutes arraires ou sà"iÈie"-"Ji;;$;È";-oü'i 

"or,.-tllarer par vole cre souscription àü ;ù6;s titres et générâlehent partoutes formes quelconques, clans tes mêmàs cond.itions"qüà- 
"i-oessus :

- ï1 fait à toutes 1es sociétés constituées ou à eonstituerapport.de telIes palbs de lractif 
"oôiâr q"iii-âpp"àôiài.-"i ne com- ..po:?tant point 1a dlssoluti.on ou 1a restrictlon aè'rroujàt 

"o"Tàr"i*-
- 11 fait f-!?-!l+" et signer pai,,iàtrs dé1égués tous statuts,déclarations de souscripti.on ut îerseilàntà-_& ;;;"'Ë-àctËI'utues ;

fl_ recoit en représentatl.on tous ti.tres, actions, obllga-tlons, droits sociarrx o" i'éiiunéruiliili"q.,"rooDques ;



- 11 accepte dans tcutes sociétés, sous riserve d€s
incompatibilités déîinies à ltartlcle 1J, toutes fonctions, tous
nand.ais de gérant, d I adminis trateur ct autres; et peut 1es faj.re
exercer par-te1 dë1égué qutiJ- apprécie ;

- 11 consent, accepte et résiIie tous baux et 1ocatlons
avec ou Sons pronesse 1e verte ;

- f1 crée. oritrc l-a réalisation de travaux qul font lrobjet
mÊme de 1a société,'fcs atu'Iiers, usines, dép6ts, locaux, agences
ou succursalcs nécessaires ; il les dJplace ct l-es supprime. .. .

- Après avis conforme du ConseiJ- d rAdministration, i1
hypothèque toüs immeubles <1e la société , consent toutes antichrèses
et- délégations, donne tous gages, nantissements ou autres garanties
mobilièies ou inmobilières cle quelque nâture que ce sqit, coriSêdt
toutes subrogations arrcc ou sans garantie I

- 11 accepte en payement toutes annuités et déIégations et
accepte tous gages , 

- 
hypo thèqtes eb autres Saranties, sous réserve de

la rèstrictioà mentionnée au-'< alinéas 1 et 1 du présent article I

- 11 demancle, accepte, rétrocède, modifie et nâme résilie
toutes concessions, prènd part à toutes adjudications, fournit tout
cautionnement ou en opère 1e retrait ;

Le Dlrecteur Généra1 nomme et révoque, dans fe respect de
1a réglementation en vigueur, tous agcnts et employés de la société
à ).rexception du personnel d.e direction, fixe leurs attribrrtions
âinsi que 1es conditicns de ler:r acbaj-ssion. .

Pour 1e person:re1 de clirection, i1 requiert f ravj-s du Con-
sel1 drAdministration et du ],iinistre de tutelle pour son recrLltenent
et son licenciement.

Le Directer.rr Général peut, après avis du Conseil dtÀdminis-
tr.ation, consentir des dé1égations partielles de pouvoirs à dê3 men-
bres du'personnel pour 1a gestion courante de 1a société.

- 11 contracte des eriprunts après avis du Conseil d rAdminis-
tration et lrautorisation du Gouvernenent ;

- 11 autorise tous.traités, compromis, transacti.onsr,_
acquiescements, désistements ainsi que toutes déIégations, antério- '

ridés et subrogattons avec ou sans garanties et touteS mainlevées
dlLnscription, de saisie, dropposition aÿaàt ou après paiementr sous
réserve des dispositions- des alinéas 1 et 3 du pre3sent artlcle i

- 11 arrête 1es conptes et fait. un rapport -sur ces comptes
al,nsi que sur 1es activ:ités et 1a sltrration de Ia société'i*ôêÉ-
documents sont adressés au t'li.nistre de tute11e, après gppnobation du
Conseil d rAdministration.

5

Toute convention intervenant entre 1a société et ].tun
strateurs ou 1e Directeur Généra1 doit être soumise à

Àr.bicle 15 .-fiFr-r-. .oe ses aoml-nr
1-rautorisati-on préa1able du Conseil d tAdministration.

11 en est de même d.es conventions ai:xque1les un Adainis-
trateur cD Ie Directeur Général est indirectement intéressé ou dans
).esquel1-es j.l traite avcc la société par personne interposée.

..,/...
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ventions ,i;:1.:g:*lment sor:,nises è. autorisation préalab1e 1es con-
lgT+"T',?î.âi;;iJ ";;"i""BI;:.t:J"3t;::"ï.oyî" r:i:i:;i;:;;ili:;":i;
Bii::î:ff,_:i:::i: i"aeii"i,ài; ;;;;:#",1e, serant, acrminisrrateur,

ffi*!s":I;iîlt.:i:"i.s..i:::ii:*:l3,l:,i:3..l":"â:î]::.§,."
TïTitrl JJf

DE L'ANNEE ùOCTALE. DBS COI ]P,I.ES. SOCIAUX ET DE LA REPAR ?ITTON
DES BEI'I]]IF'T CTi-C

Ârticle 1 L tannée sociale
cem e. corlrrJlellce 1e 1er Janvier et finit le

du plan ."kË.!fli!tftlt1à;5.:' La scciété est conrorme aux crispositions

Est étab1i, chaque amlcle, par re Directeur Général,
- ilâ;:t Eîix+::;il:1,1;?iJï,sj:ffi]Tiï.ion prévisioru:els,

- ltinventaire, 1es cotn,ttes rlc rricrr..r +^.r_^,appo"t drac-bivité. - de r'sultats, le bilan et 1e

Lrétat prJvislonncl conccrne, aussi_ bien 1es opürationsconcedees que 1es opéra'rioni 
""-ïài"à"t pas,oùjei-;,;fi;.toncession.

. L linvcntai-re, 1es cor.in.i;es do r,isrrt .l-r*o .r ^ 1^: aport d'acti"iïÈ'"Jirt mis à Ia clispositil:"il:":::-i:^!1.1"" et 1e rdp_quatre moj.s au plus tar,r ;p;è"-i-;';iôii|il ËE"rî:Hi:;:à:." .ux comptes

ffi*"â,i|*EiiIii":[iî=§"i:iiïi"*3I".:i:;+,,"u*5:ij+,u.a'ant 1e aor"t-àË"i i";;.;;::ï=ï' ?i.liiu*ïIf.ffHài":"i"Hi"fËT#uu.

rip.t"* u'::tî;:t:"#;i.*:,";:î-i: '3:"',:yrr?rr, r.e biran et le
FrüË tara "il;'ili" anrè.q râ ^.r,i+,,-.. -,^"""+1 r-l'1'dministration au
rrmédratement -a, ulliàùàti" 

"":iI 
"ii;;":;.â; :iil"à i.;" " il,l* "lHrâ,ptus tard six mois àlrès 1a .r;,1 ,..i-àà, j'ux."ci"e.

Faute de r -

lrapprobati;;";"i'":;TÎi:""üXi"Xn cél'ai de trente jours rrancs,
Arti-cle 1 . - Le bénüficc net .L

st reparti. 
"o"*u "riïl 

- 
que cléfini par le Plan cor:nptableat ona e

. 1o ) cina ":H,:9"t (5 q{) pour 1a formation rl run fonds dereserve 1éga1e. ce irr-<lèven"ri' ,,uÉ"Ë"J-rêtro obligatoire 10rÀque :_efonds de rdserve 1é!ale 
" àiï"ii,É"l,iu',=ir*o égate à t/1o aù capiüar

.,,/...
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soclal mais reprend son cours sl c
ou si l-e capital soeial ost relevé

2 o ) Dix por:r cent (1 ü ,'l) por:r 1a formation d I un f onds de
réserve extrâorclinàire. Ce pr;rèvêmènt cesse clrêtre opéré lorsque
son montant â atteint ].es '1 0 9/o c1u chiffre d t af faires de 1a neilleure
année dt exploitation.

ette réserve vient à être entamée

20 - 1r excédent soi
fice net initial- est transfJr
ci-après :

Le bénéfice net restant, après la formation de ces det»c
réserves est affecté conme suit :

1o - Quinze pour cent (15 '%) du bénéflce net initlal pour
1.a constltution dtune réserve pour Ie renouvellement cles équipements
pr,oductiJs.

oixante clix pour cent (70 %) du béne-
u budget national dans 1es proportiolls

- 60 91 au budget national d I investissement et dt équipenrent,

- 20 i4 au budget national de fonctionnement,

- 20 '/( à titre i1e dotation de 1r Etat au Fonds Nati-ona]-
tltlnvestissement.

CO}4]'{ISS.A]RES .\UX COI4PTES

I1s procèden
approfondie des compte
une véri.fication appro

s Commissalres aux Comptes ont droit à rrne rémunératlon
Gouvefrrement sur proposition du Consell d rAdministration.

Article 20 .- Près de la société sont . placés der-,x Corumj.ssaires aux
foË'pffi!rylissant l-es fonc-i,ions 1égà1es et norrlés par d.écret prls
en réunlon du Consell trxicutif National, stir proposition du l4inistre
des Flnances et du l,{inistre chargé c1e ltlnspection des Entreprises
Publiques et Semi-Publiques.

Les Commissaires aux Comptes exécutent leur .mission confor-
mément aux textes en vigueur.

au rnoins der-rx fois par an à une vériflcation
de trésorerie et au moins une fols par an à
ndie de tous 1es comptes de ltentreprise.

ïLs adressent J-eur rapport au Conseil d rAdminlstration.
En cas de désaccord, chacun drer.x présente un rapport séparé.

En cas de décès, démission ou empêchement dtun ou des deux
Corunlssaires. iI est procédé dturgence à Ia nomination d!un ou de
deux nouveauk Comnissalres dans Ies condlti.ons définies ci-dessus.

L

fo

Le
fixée par 1e

ÎIîRE IV
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TTTI],E V

AUTORTTB DE îUTELLE

++**9pr.-.31:-,Ltautorité d.e tutelre de t-a société Nationale pourJ-'rndustrie des coros Gras est f e l,lini stre cle l IINDUSTRIE, bes l,uttesET DE L'ENERGIE.

Le l4inistr:e" de- tuteffe peut, à tout moment, provoquer uneréuni.on du Conseil cl rÀcrrrir:is tratiàn. -Éans 
ce cas, il_ propose l_ rorrl.re

du jour.

11 reco
Conseil dtAclminis

it procès-verbal de toutes 1es dé1ibérations c1utration.
f1 oeut- ctans 1a quinzaine qui suit 1a réception des pro-cés-verbaux aès oÉ:-ter"ti";;-à;-ô;;" 

"=;i ci' lon inis ir;ii;;; àemanderun nouvel examen de l-a questicn débattue.

:!1 .1 . , .fI peut égalernent, dans 1a quinzaine sui.vant la nouvel_IeceJlDeratlon d.u conscil- tl rhcbnini s tra tion provoquée par 1ui, d.emanderquril soit sursis à 3-rexjcution chs déèis:.ons pr:.ses.

Dans ce cas, i1 ren<I conpte immécliaten:ent de son interven-tion au Gouvernement {ui statue.- -

TITR.E \TI

**È,3:-^F g"!. c1c dl-ssotutiôn de 1a Société, approuvée par rmoecrel.prla.en -rêunion du Conseil Exécutif Nationa1,- 1e Gouvèrnementregre re mode de l_iquidation de Ia Société.

LICUIDATION D: LÀ SOCIETE


